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le 14mars 2017, la Cour de Justice
de l'Union européenne (qtJE) a
rendu deux arrêts (C-157/15et C-
188/15) tonc:emant le port d'un
foulard islamique, dont la presse
s'est largement fait l'écho. A raîson,
tant cette question touthe à diffé-

rentes valeurs, essentielles dans des
États de droit, qui entrent en
conflit l'une avec l'autre. Au-delà
du débat juridique, ily ilévidem-
ment un débat de société auquel
l'opinion publique a toutes les rai-
sons d'être particulièrement sensi-
ble.

ns'agissait de savoir, d'une part,
si le fait de prévoir dans un règle-
ment interne d'une entreprise l'in·
terdiction générale du port visible
de tout signe religieux constituait
une discrimînation direc:te au sens
de la directive 2000/78 et, d'autre
part, si le souhait d'un client de ne
plus voir une salariée d'un presta-
taire de servic:es travaillant pour
son compte porter un foulard isla-
mique constituait OU non une exi-
gence professionnelle détermi-
nante et proportionnelle au regard
d'un objectif légitime.

De quoi s'agissait-il1
Dans la première affaire, une tra-
vailleuse de confession musul-
mane avait été engagée comme ré-
ceptionniste dans une entreprise
où la règle non écrite prévoyait que
les travailleu~ ne pouvaient porter
des signes visibles de leurs convic-
tions politiques, philosophiques
ou religieuses sur les lieux de tra-

vail
Trois ans plus tard, la travail-

leuse annonça qu'elle avait décidé
de porter le foulard islamique. Elle
fut ensuite en incapacité de travail
et son employeur modifia son rè-
glement intérieur dans le sens in-

Leport visible
d'un signe
religieux

diCJ..uéci-dessus.
A son retour, son employeur la

licencia moyennant l'indemnité lé-
gale.

Se considérant victime d'une
discrimination. elle prit l'initiative
d'une proc:édure devant les juridic-
tions du travail pour obtenir une
indemnité de protection. lesdites
juridictions lui donnèrent tort et
elle se pourvut en cassation. Et c:'est
donc la Cour de cassation qui posa
la question préjudicielle.

Dans la seconde affaire, la situa-
tion était différente. Aucun règle-
ment interne il l'entreprise ne pré-
voyait d'interdiction de porter un
signe religieux distinctif et c'est un
tie~ à l'entreprise, à savoir un
client de celle-ci, qui demanda que
la travailleuse ne porte plus le voile
ou alors qu'elle soit remplacée.

La travailleuse fut également Ii-
c:enciée et comme elle n'obtint pas
non plus gain de cause devant les
juridictions du travail françaises,
elle se pourvut en c:assation.

Lesdiscriminations
sont interdites
La Convention européenne de sau-
vegarde des droits de l'Homme et
des libertés fondamentales ainsi
que la Déclaration universelle des
droits de l'Homme prônent des
principes de liberté et de lutte
contre toutes les fonnes de discri-
mination. mis en pratique notam-
ment par une directive 2000/78
transposée en droit belge dans une
loi du 25 février 2003.

La CJUEprécise qu'une discrimi-
nation directe se produit
lorsqu'une personne est traitée de
manière moins favorable que l'est
une autre personne se trouvant
dans une situation comparable en-
tre autres sur la base de sa religion.

Dans la première affaire qui lui
était soumise,la CJUEconstata que
tous les travailleurs de l'entreprise
étaient traités de manière iden-
tique au regard de l'interdiction du
port de signes religieux, si bien
qu'une telle règle ne créait pas une

différence de traitement irrégu-
lière.

Toutefois, la CJUErenvoya à la
Cour de cassation de Belgique la
question de vérifier si une telle
obligation d'apparence neutre
n'était pas susceptible d'aboutir à

créer malgré tout un désavantage
partic:ulier pour les personnes
adhérant à une religion. A suivre
donc, peut-être.

La quE précise encore que la
volonté pour une entreprise d'affi-
cher une politique de neutralité est
légitinte et relève de la liberté
d'entreprise; ce qui a déjà été re-
c:onnn en jurisprudenc:e euro-
péenne.

Par conséquent, l'interdiction
de porter un voile pouvait être
considérée comme strictement né-
cessaire puisque la travailleuse
était en contact avec des clients.

Lademande d'un client
Dans la seconde affaire, la CJUEne
prit pas la même décision, considé-
rant que la demande formulée par
le client de l'employeur de la tra-
vailleuse portant le foulard ne
çonstituait pas une exigenc:e pro-
œ~wnnelleessentielleetdrt~mi-
nante au sens de la directive.

Pour la Cour, il s'agissait davan-
tage de répondre à un souhait par-
ticulier et subjectif et non pas
d'une règle générale.

Deux dédsions çohérentes au
regard des textes mêmes si les
deux situations de fait paraissaifnt
comparables.
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